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ARTICLE 7

Rédiger ainsi le début de l’alinéa 3: « La ou le militaire placé(e) en congé pour convenances 
personnelles pour élever un enfant de moins de huit ans peut demander à souscrire un engagement à 
servir dans la réserve opérationnelle. Dans cette position, elle ou il recouvre ses droits à 
l’avancement au prorata du nombre de jours d’activité accomplis sous contrat d’engagement à 
servir dans la réserve. » (le reste sans changement)

EXPOSÉ SOMMAIRE

Alors que la France est l'une des armées les plus féminisées au monde avec 15,5 % des effectifs 
militaires, cet amendement vise à valoriser la présence de ces femmes dans nos armées, reconnaître 
la diversité de nos effectifs et garantir l'égalité femme-homme.


